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RÉSUMÉ 
 
La Direction des explosifs de Ressources naturelles Canada a évalué les incidences 
possibles d’un terminal méthanier au port de Transports Canada à Gros-Cacouna, au 
Québec. L’étude avait pour but d’examiner l’évaluation des risques technologiques 
fournie par le promoteur du projet ainsi que de déterminer dans quelle mesure ce terminal 
méthanier pourrait nuire aux opérations actuelles ou futures du port de Transports Canada 
ou influer sur celles-ci d’une autre façon. 
 
L’évaluation des risques technologiques a été effectuée par Det Norske Veritas pour le 
compte d’Énergie Cacouna. Nous sommes d’avis que Det Norske Veritas était qualifiée 
pour réaliser cette évaluation. Det Norske Veritas a utilisé une méthode bien acceptée 
pour évaluer les risques.  
 
En ce qui concerne le port de Transports Canada, la principale conclusion tirée de 
l’évaluation des risques technologiques est qu’il y a moins de 10 chances sur un million 
qu’une personne travaillant en permanence au port de Transports Canada soit tuée au 
cours d’une année donnée. Ce niveau de risque est généralement acceptable pour des 
opérations commerciales. De façon générale, un accident survenant à l’installation côtière 
aurait peu de conséquences sur le port de Transports Canada à Gros-Cacouna. Nous 
estimons que cette conclusion est plausible.  
 
Une deuxième conclusion de l’évaluation des risques est que le pire des scénarios liés à 
une fuite accidentelle de GNL en provenance d’un transporteur pourrait produire un 
rayonnement thermique dangereux à 1400 m et un panache de vapeur inflammable à 
1 800 m. Le port de Transports Canada pourrait donc être affecté par un tel évènement. 
Cependant, la fréquence cumulée de tous les scénarios d’accident de transporteur de GNL 
accompagné de fuites importantes a été calculée par Det Norske Veritas comme 
inférieure à un dans trois millions d’années et a été qualifiée de « négligeable ». Nous 
avons jugé que cette conclusion était également crédible.  
 
L’évaluation des risques portait uniquement sur les fuites accidentelles de GNL. Nous 
n’avons pas tenu compte de la possibilité d’un attentat délibéré (c.-à-d. un attentat 
terroriste) sur un transporteur de GNL. On suppose que la probabilité d’une attaque 
délibérée est négligeable. Cette omission pourrait être importante, puisque les 
conséquences d’une attaque délibérée pourraient être plus graves qu’une fuite 
accidentelle. Un agent de sûreté devra effectuer une évaluation de la probabilité d’une 
attaque délibérée, mais ce sujet dépasse la portée de ce rapport.  
 
Selon les renseignements qui nous ont été fournis et avec certaines précisions, nous 
pensons que la présence d’un terminal méthanier à Gros-Cacouna ne devrait pas présenter 
de risques inacceptables pour les travailleurs du port de Transports Canada et ne devrait 
pas affecter indûment l’exploitation du port.  



 

2 

 
RECOMMANDATIONS  
 
Nous recommandons à Transports Canada de prendre les mesures suivantes :  
 
• Demander aux organismes de sûreté du fédéral et à un comité technique d’effectuer 
conjointement l’examen des risques d’une attaque délibérée et de l’ampleur des 
dommages qui pourraient en résulter. S’il n’existe aucune mesure de sûreté efficace pour 
contrer ce type d’attaque, ou si la taille maximale de la brèche dans un transporteur 
utilisée dans l’évaluation de DNV semble inappropriée, demander à Énergie Cacouna de 
fournir une évaluation des risques basée sur un scénario différent de la pire éventualité.  
 
• Le projet proposé ne traite pas du pipeline nécessaire au transport du gaz naturel, qui 
pourrait passer près du port de Transports Canada. Énergie Cacouna devra fournir au 
moins un plan préliminaire du futur pipeline et une évaluation préliminaire des risques 
qui y seront associés. 
 
• Demander à Énergie Cacouna d’élaborer un plan d’intervention d’urgence qui inclurait 
le port de Transports Canada, en prévision du cas peu probable qu’il y ait une grosse fuite 
de GNL dans un transporteur ou sur la côte.  
 
• Si le projet de terminal méthanier est approuvé, procéder à une évaluation quantitative 
des risques sur les activités de manutention des explosifs au port de Transports Canada, 
afin de déterminer si on devrait poursuivre ces activités.  
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INTRODUCTION  
 
Les responsables du Laboratoire canadien de recherche sur les explosifs (LCRE) de 
Ressources naturelles Canada (RNCan) ont été contactés en mai 2005 par M. Vincent 
Jarry de Transports Canada (TC) qui a demandé l’aide du Laboratoire pour faire 
l’évaluation des incidences possibles d’un terminal de gaz naturel liquéfié (GNL) sur le 
port de Transports Canada à Gros-Cacouna, au Québec. Le promoteur du projet de GNL 
est Énergie Cacouna, fruit d’un partenariat entre TransCanada Pipelines et Pétro-Canada.  
 
Cette étude avait pour but d’examiner l’évaluation des risques technologiques fournie par 
le promoteur du projet ainsi que de déterminer dans quelle mesure ce terminal méthanier 
pourrait nuire aux opérations actuelles ou futures du port de Transports Canada ou influer 
sur celles-ci d’une autre façon. Transports Canada a contacté le LCRE à titre de 
propriétaire et exploitant du port de Gros-Cacouna. Signalons que le travail exécuté par 
RNCan pour le compte de Transports Canada et présenté dans ce document a été effectué 
indépendamment des processus réglementaires provinciaux ou fédéraux entrepris par 
Énergie Cacouna, afin d’obtenir la permission d’aller de l’avant avec le projet. Le 
personnel du LCRE a également aidé Transports Canada dans le processus de sécurité 
maritime TERMPOL associé au projet en question.  
 
Les travaux présentés dans ce document ont été effectués dans le cadre d’un partenariat 
entre la Division de la protection des infrastructures énergétiques (DPIE) de RNCan et le 
LCRE. La DPIE a parrainé tous les travaux. 
 
ACTIVITÉS  
 
MM. Jarry et Bélanger de Transports Canada se sont rendus au LCRE le 25 mai 2005 
afin de présenter le projet et d’exposer le cadre du travail au moyen d’une présentation 
PowerPoint (Annexe A). 
 
À la suite de cette visite, le personnel de RNCan a recueilli et analysé la documentation 
sur les exploitations de GNL, en mettant l’accent sur les évaluations des risques existants 
mettant en cause des installations de GNL. Les principaux documents consultés sont 
énumérés dans la bibliographie. Des exemplaires de tous ces documents sont disponibles 
au LCRE.  
 
B. von Rosen et P. Lightfoot de RNCan sont allés à Gros-Cacouna le 24 août 2005, 
accompagnés de plusieurs membres du personnel de Transports Canada. Énergie 
Cacouna a fait une présentation PowerPoint plus détaillée sur l’installation proposée 
(Annexe B) et a répondu à un certain nombre de questions sur le projet. Le personnel de 
RNCan et de Transports Canada a visité le port de Transports Canada à Gros-Cacouna et 
l’emplacement prévu du terminal méthanier.  
 
Énergie Cacouna (EC) a fourni au tout début une copie du chapitre 9 (Évaluation des 
risques technologiques (ERT)) de leur Énoncé des incidences environnementales (EIE). 
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Le personnel de RNCan a examiné l’ERT et a demandé d’autres informations, puis a 
posé un certain nombre de questions par courriels; ces courriels sont inclus dans l’annexe 
C du présent rapport. Puis, Environnement Canada a fourni le chapitre 2 (Énoncé de 
projet) ainsi que les annexes X à XIII de l’EIE.  
 
Les autres questions ont été traitées par Environnement Canada et un représentant du 
consultant en matière de risques qui a préparé l’EIE (Det Norske Veritas (DNV)), lors 
d’une réunion qui a eu lieu au LCRE le 22 novembre 2005 (annexe C).  
 
Enfin, on a effectué une évaluation des incidences possibles sur le terminal méthanier 
d’une explosion provoquée, au port de Transports Canada, par un incident durant le 
transbordement d’explosifs. Les renseignements détaillés sur les calculs sont présentés à 
l’annexe D.  
 
Le but du rapport est de présenter un résumé des résultats des activités énumérées ci-
dessus.  
 
COMMENTAIRES SUR LES DANGERS QUE REPRÉSENTE LE GNL EN 
GÉNÉRAL  
 
Le GNL est surtout constitué de méthane. Comme le méthane est moins dense que l’air, il 
s’élève dans l’atmosphère lors d’une fuite. Cependant, le GNL est très froid et, par 
conséquent, un importante fuite entraînera la formation d’une nappe de liquide qui 
s’évaporera. La vapeur froide au-dessus du liquide peut former un gros nuage de vapeur. 
Ce nuage de vapeur et le liquide qui s’évapore représentent principalement un risque 
d’incendie. Il peut y avoir explosion du nuage de vapeur si la vapeur dans le nuage se 
mélange bien à l’air avant de s’enflammer. Les dommages attribuables au souffle lors de 
l’explosion de mélanges non confinés d’hydrocarbures et d’air peuvent être dévastateurs 
(p.ex. l’explosion d’un mélange de cyclohexane et d’air à Flixborough, R.-U.). 
Cependant, les mélanges non confinés de méthane et d’air peuvent difficilement faire 
détonation (explosion avec onde de choc), et on ne pense pas, en général, que les 
déversements de GNL représentent un grave danger d’explosion.  
 
De nombreux ouvrages ont été publiés sur la sécurité et sur la sélection d’un 
emplacement pour des installations de GNL; certains sont inclus dans la bibliographie à 
la fin du présent rapport. Dernièrement, les Sandia National Laboratories des États-Unis 
ont effectué une étude détaillée sur les risques possibles d’un déversement d’envergure de 
GNL sur l’eau, c’est-à-dire un déversement important par un méthanier. L’étude 
comprenait un examen de quatre études de modélisation récentes sur les déversements de 
GNL. Toutes les études publiques de ce genre génèrent de nombreux commentaires à la 
fois positifs et négatifs, mais Sandia est un organisme scientifique de renom et on peut 
considérer que ses conclusions sont fiables. Nous présentons ci-dessous certaines 
conclusions importantes relevées dans le rapport de Sandia qui sont applicables à 
l’exploitation du port de Transports Canada :  
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• À la suite d’une importante fuite accidentelle dans un méthanier, il y aura formation, sur 
la surface de l’eau, d’une nappe de liquide enflammée de près de 200 m de diamètre, 
accompagnée de dangers « élevés » de flux thermique jusqu’à 250 m du centre du 
déversement et de dangers de flux thermique jusqu’à une distance de plus de 750 m du 
centre du déversement.  
 
• Dans l’étude de Sandia, on estimait qu’il était peu probable que le nuage de vapeur 
produise une explosion importante, puisqu’il faudrait alors qu’une grande quantité de 
GNL se disperse avant qu’il n’y ait inflammation. La plupart des scénarios de fuite 
mettraient en cause l’inflammation instantanée de la vapeur qui s’échappe. Cependant, 
dans le cas invraisemblable de l’explosion d’un nuage de vapeur, la zone dangereuse 
pourrait s’étendre jusqu’à 1 700 m dans le cas d’un déversement accidentel.  
 
• Le rapport de Sandia évoque également la possibilité d’un acte délibéré comme des 
dommages causés par des terroristes à un transporteur de GNL. Une fuite d’envergure 
dans un méthanier occasionnée par une attaque délibérée entraînera la formation sur l’eau 
d’une nappe de liquide enflammée d’environ 400 m de diamètre, accompagnée de 
dangers élevés de flux thermique jusqu’à 500 m du centre du déversement et de dangers 
modérés de flux thermique jusqu’à 1 600 m du centre du déversement.  
 
• La zone dangereuse lors de l’explosion d’un nuage de vapeur provoquée par une attaque 
délibérée pourrait s’étendre jusqu’à 2500 m, soit jusqu’à la municipalité de Gros-
Cacouna.  
 
Comme le port de Gros-Cacouna est à environ 1 500 m du point le plus proche auquel 
peut se trouver un transporteur de GNL dans des circonstances normales, trois des 
scénarios décrits ci-dessus pourraient avoir des incidences sur le port de Transports 
Canada.  
 
EXAMEN DE L’ÉVALUATION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES  
 
Le personnel de RNCan s’est surtout occupé de faire un examen global de l’évaluation 
des risques technologiques réalisée par Énergie Cacouna. Le but était de déterminer si 
l’évaluation des risques était crédible et si les risques au port de Transports Canada 
occasionnés par un accident au terminal méthanier sont acceptables.  
 
L’évaluation des risques technologiques a été menée par Det Norske Veritas (DNV, http 
://www.dnv.com/) pour le compte d’Énergie Cacouna. DNV est une des principales 
entreprises mondiales de classification des navires qui détient une vaste expérience en 
évaluation des risques liés au gaz naturel. Nous considérons que DNV était qualifiée pour 
évaluer les risques technologiques.  
 
L’évaluation des risques portait sur le port méthanier et sur la région du Saint-Laurent 
jusqu’à 1 km au large du poste de mouillage. La méthode utilisée par DNV pour calculer 
les risques est bien acceptée:  
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• Déterminer les dangers possibles et les scénarios d’accident (p. ex., un transporteur de 
GNL heurtant la jetée durant l’approche). Environ 133 scénarios d’accident ont été 
élaborés.  
 
• Pour chaque scénario d’accident, évaluer la fréquence, de préférence basée sur des 
données historiques ou des fréquences des pannes génériques. Les calculs de la fréquence 
des accidents ont tendance à être très incertains.  
 
• Pour chaque scénario d’accident, évaluer les conséquences en utilisant en général le 
« logiciel maison » à DNV.  
 
• Associer la fréquence et les conséquences de chaque accident afin d’évaluer le risque 
individuel (RI). Le RI est la probabilité selon laquelle un individu se trouve dans une 
situation de subir un accident mortel, par année d’exposition, à un lieu donné. Le RI a été 
associé à chaque scénario d’accident afin de fournir les contours des risques autour du 
terminal méthanier.  
 
• Associer la fréquence et les conséquences de chaque accident afin d’évaluer le risque 
sociétal (RS). Le RS est représenté par une courbe FN qui représente la fréquence d’un 
accident associé à un nombre donné d’accidents mortels (p. ex. les accidents entraînant 
un nombre X de décès qui se produiront à la fréquence Y).  
 
Selon la méthode présentée ci-dessus et les données des probabilités de DNV, les 
éléments qui contribuent le plus (>80 %) au risque individuel lié au terminal sont les 
fuites de GNL provenant de l’équipement d’exploitation à terre, tel que les compresseurs. 
Signalons que le risque individuel est un produit de la fréquence et des conséquences; 
ainsi, un accident catastrophique entraînant la perte de nombreuses vies peut ne pas être 
considéré comme un risque élevé, si la fréquence calculée est faible.  
 
Une conclusion de l’évaluation des risques faite par DNV est que le risque individuel au 
port de Transports Canada est inférieur à 1x10-5, c’est-à-dire qu’il existe moins de 
10 chances sur un million qu’une personne se trouvant en permanence au port de 
Transports Canada soit tuée au cours d’une année donnée. Ce risque est acceptable pour 
une exploitation commerciale comme le port de Transports Canada à Gros-Cacouna, 
selon les critères élaborés par le Conseil canadien des accidents industriels majeurs 

(CCAIM). En règle générale, un accident survenant à l’installation portuaire du terminal 
aurait peu d’incidences sur le port de Transports Canada à Gros-Cacouna.  
 
Une deuxième conclusion de l’évaluation des risques est que le scénario le plus 
défavorable lié à une fuite accidentelle de GNL dans un transporteur pourrait produire un 
rayonnement thermique dangereux jusqu’à 1 400 m et un nuage de vapeur inflammable 
jusqu’à 1 800 m. Ces distances sont quelque peu plus prudentes que celles pour les fuites 
accidentelles figurant dans les rapports de Sandia et indiquent que le port de Transports 
Canada pourrait être affecté par un tel évènement. Cependant, la fréquence cumulée de 
tous les scénarios d’accident occasionné par un transporteur de GNL, accompagné de 
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fuites a été calculée comme étant inférieure à un dans trois millions d’années et qualifiée 
de « négligeable ».  
 
L’annexe C renferme des questions de fond que nous nous posions sur l’évaluation des 
risques ainsi que les réponses de DNV présentées sous la forme d’une présentation 
PowerPoint.  
 
AUTRES QUESTIONS  
 
Même si nous considérons que l’évaluation des risques que constitue le terminal 
méthanier a été correctement effectuée par une entreprise de renom, un certain nombre de 
questions, présentées dans cette section, n’ont pas été abordées de façon approfondie.  
 
• L’évaluation quantitative des risques est fondée en grande partie sur les fréquences 
théoriques de certains évènements, comme les collisions entre navires. Bon nombre de 
fréquences utilisées sont détenues par DNV ou sont basées sur des statistiques que DNV 
s’est procurées auprès d’autres compagnies, telles que Lloyds. DNV n’était pas prête à 
nous communiquer les processus de calcul de ses fréquences, car ils sont considérés 
comme des renseignements confidentiels de l’entreprise. Puisque ces statistiques ne sont 
pas du domaine public, on ne peut les vérifier. On nous demande donc de faire confiance 
à DNV et à la validité de ses fréquences de référence, ce qui n’est sans doute pas très 
préoccupant compte tenu que DNV est une entreprise respectée dans le domaine de la 
gestion du risque. Cependant, il nous revient de souligner que les données fondamentales 
utilisées pour effectuer l’évaluation des risques ne sont pas vérifiables.  
 
•Le projet proposé comprend uniquement le port méthanier et non le pipeline qui sera 
nécessaire pour transporter le gaz naturel entre Gros-Cacouna et le raccordement prévu 
au réseau de pipelines principal situé à proximité de la ville de Québec. Ce pipeline devra 
quitter le terminal et passer près du port de Transports Canada.  
 
• L’évaluation des risques tient compte uniquement des fuites accidentelles de GNL. Elle 
ne tient pas compte de la possibilité d’une attaque délibérée (c’est-à-dire une attaque 
terroriste) lancée contre un transporteur de GNL. La probabilité d’une attaque délibérée 
est considérée comme négligeable. Cette omission pourrait être importante, puisque les 
conséquences d’une attaque délibérée pourraient être plus graves qu’une fuite 
accidentelle. La taille maximale de la brèche dans un transporteur, qu’elle ait été 
accidentelle ou occasionnée par une attaque délibérée, utilisée par DNV pour calculer la 
superficie de la nappe était limitée à 1,38 m de diamètre (1,5 m2), ce qui correspond à la 
taille maximale d’une brèche accidentelle dans les calculs de Sandia. Les calculs basés 
sur une brèche de cette taille aboutissent à la conclusion que la dispersion d’un nuage de 
vapeur non enflammée et la formation d’une boule de feu qui atteindrait le port de 
Transports Canada et sa périphérie ne se produiront pas. Cependant, selon le rapport de 
Sandia, une brèche occasionnée par une attaque délibérée pourrait être de quatre à cinq 
fois plus grande (5 à 7 m2). Par conséquent, le nuage de vapeur et la boule de feu qui en 
résulteront seraient également plus importants et pourraient affecter le port de Transports 
Canada et la zone environnante. Notons que la taille d’une brèche causée dans un 
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transporteur de GNL lors d’une attaque délibérée est sujette à controverse. Par exemple, 
DNV estime que la taille « maximale crédible » d’une brèche occasionnée par une 
attaque délibérée serait de 1,5 m de diamètre (1,8 m2). Une évaluation de la probabilité et 
des conséquences d’une attaque délibérée devrait être effectuée par le personnel de 
sûreté, mais une telle évaluation sort du cadre du présent rapport.  
 
• On ne nous a pas remis un plan d’intervention d’urgence : l’EIE ne contient que les 
éléments d’un futur plan d’intervention d’urgence, qui doit être complété lorsque le projet 
sera plus avancé. Une autre sujet de préoccupation c’est que DNV recommande de ne pas 
inclure dans le plan d’intervention d’urgence la dispersion d’un gros nuage de vapeur, 
parce que la société estime que le risque est trop faible. Il faut prendre en considération le 
port de Transports Canada dans le plan d’intervention d’urgence. Nous proposons 
d’inclure la dispersion d’un grand nuage de vapeur dans les stratégies de gestion des 
incidents. Puisque ce scénario pourrait représenter des conséquences inacceptables, 
indépendamment du risque calculé, on devrait examiner de près la disponibilité d’abris 
sûrs et la possibilité d’instruire et de sensibiliser la collectivité à ce propos.  
 
INCIDENCES DE L’EXPLOITATION DU PORT SUR LE TERMINAL 
MÉTHANIER 
 
La discussion sur les incidences du terminal méthanier a porté essentiellement sur les 
conséquences d’un évènement dangereux survenant au terminal situé dans le port 
exploité par Transports Canada. On devrait, cependant, prendre en compte les opérations 
potentiellement dangereuses exécutées au port de Transports Canada et des incidences 
qu’elles pourraient avoir sur le terminal méthanier.  
 
Une opération qui pourrait devenir un sujet de préoccupation et dont nous sommes 
conscients est le transbordement d’explosifs qui a lieu quelques fois par année au port. 
Un navire peut transporter jusqu’à 140 tonnes d’explosifs. Ceux-ci sont déchargés dans 
des camions qui peuvent transporter jusqu’à 20 tonnes d’explosifs chacun. Les calculs 
ont porté sur les conséquences possibles d’explosions dans un navire ou un camion 
transportant des explosifs. Les calculs sont présentés en détail à l’annexe D. Le principal 
objet des calculs était de vérifier si une explosion au port de Transports Canada pourrait 
provoquer un évènement majeur au terminal méthanier, tel que la rupture des réservoirs 
de stockage de GNL. N’étaient pas inclus dans les calculs les effets potentiellement 
dangereux propres au terminal comme le bris de fenêtres.  
 
Les conclusions tirées des calculs sont que la surpression liée à une explosion au port de 
Transports Canada n’endommagerait vraisemblablement pas les réservoirs de stockage de 
GNL, mais les fragments provenant de l’explosion pourraient les endommager. Bien 
entendu, cette conclusion ne signifie pas que la présence d’un terminal méthanier 
interdirait le transbordement d’explosifs au port, mais il serait souhaitable d’exécuter une 
évaluation quantitative des risques sur les opérations de manutention d’explosifs 
advenant que le projet du terminal méthanier soit approuvé.  
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Presentation Objectives 
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Location of LNG carrier terminal 
projects in Canada 

Location of the 
Cacouna Energy project 



Project Goal : Carrier bmsportation of liquefied naturai gas to 
Gros-Cacouna Port 

l 
l l  

... i 
, . -  

< <  

Between 40 and 60 vessels per year 
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Schematic view of a carrier terminal 

Cacouna Energy project 
parameters 

The project includes : 
- Wharfthat c m  accommodate vessels with a transport 

capacity of 140,000 m3 to 230,000 m3 
- Unloading equipment 
- Two Storage tanks (160 O00 m3 each) 
- Facility for the gasification of liquefied natural gas 
- Nitrogen injection unit 
700 M$ 
Employment for 1 O00 people over the three year 
construction penod 
40 permanent employees 

Cmently excluding the 8 gas pipeline >FEZ 
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Environmental impact of the 
Cacouna Energy project 

As liquefied natural gas evaporates very quickly, it has 

Vessels require k 2 O00 tomes of fuel to operate 
Natural gas is flammable and requires a 1 to 2 lan 

Visual impact 
Noise impact during construction 

practically no impact on the environment 

buffer zone, but it explodes with difficuity 
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LNG - Safety dossier 
According to the developer 

An exemplary record on safety for more than 45 yrs 
- 40,000 carrier joumeys 
- 100 miliion kiiomeîres travelied 
- No serious injuries or fatal accidents 

LNG is not flammable 
LNG is not explosive 
LNG equipment uses the best operathg methods 

Three levels of protection : 
available 

- LNGçtorage 
- Detection and reduction of leaks 
- Safetyzones 

!2  
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Safety Zones 
Accordingto the developer 

Safety distances are set up to conform with the Canadian 
Standards Association code CSA 2-276 
Protection area for the local communiîy in the unlikely event of 
an LNG incident 
- Fire radiation iimit within the temiinal zone 
- Predictable iimits for any vapour Cloud resuiting nom specified LNG 

spiilage 

l 

Legal obligations baseù on conservative evaluation of the 
dangers 
Safeîy zone dimensions are dependent on site conditions 
Terminai concept îakes safety distances into account 
Boundaries of safeîy zones will be far from neighbouring 
communities 
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Safetv Zones 
AccordingL the developer 

14 
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Safety analysis - method 
According to the developer 

Danger identification 

Frequency consequence 
assessrnent assessrnent 

Rlsk assessrnent 

Safety analysis 
According to the developer 

DNV confrm that the Cacouna Energy site u4l be able to receive and 
store LNG safely. 

by Lloyds List 
- D h Y  Awarded the distinction of %est Classification Society in the World” 

- Dhlr  classiiied vessels have the lowest withholding rate 
A4ccident scenarios involving carriers, unloading operations, storage 
tanks, and treatment equipment have been examined 
The risks indicated for this project are signrficantly less than the 
Dhiv’s recommended acceptance critena, and they conform with the 
official critena of numerous administrations worldwide 
The safety r ish associated with even the worst carrier scenarios are 
neelieïble .,” 
- The cumulative &equency of accidents involving LXG carriers is less than one 

in îhree miliion years. 
The most serious potential accident involves storage tanks, and does 
not pose any nsk to people outside the terminal 
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Safety analysis - results 
According to the developex 

Transport Canada Roles 

Orner  and operator of Gros-Cacouna port : 

Regulatory role under the : 
- Canada Marine Act 

- Navigable Waten Protection Act 
- Canada Sbipping Act 
- Canadian Environmental Assessment Act 
- Marine Transportation Secunty Act 
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Role of the Port orner  

Responsibility for the security and safety of 

To ensure that carrier terminal activity can 
port operations; 

operate safely side by side with existing port 
operations, as well as with any developlnent 
projects of the latter, for example; for 
cabotage; 
To ensure close cooperation in the area 

Requirernents of Transport Canada 

Transport Canada requires counter- 
expertise to validate the results 
presented by the developer in order to: 
- Update OUI emergency plan for the port 
- Ensure the validity of the developers activities 
- Prepare Transport Canada for public 

consultations on the environmental assessment 
- Improve a (( cohabitation )) study between the 

LWG carrier terminal and a cabotage project 
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ISSUES : 
Transport Canada must cany out al1 of its roles in 
complete transparency to: 
3 Avoid any perceived conilict of interest; 
> Take into account the sensitivity of public opinion. 

Cabotage project : Feasibility study for a link north- 
south Gros-Cacouna - Baie-Comeau (initiated by the 
Gros-Cacouna Port Facilities Development Commission 
- December 2004) : 
> 222 lraiier trucksiweek at the pon ; 
> Vesse1 presence to secure the no&-south linb: 2x/day at the port; 
3 Transport Canada must ensure tbat the 2 projects (Cacouna Energy Projecr, 

and the north-south link project) do not connict with physical installations 
or current and future maxitirne traffic. 

ISSUES (continued) : 
- Project timeline is a major issue for the developer and the 

Ministry must take this irito account; 

Malécite-de-Viger and Mi’gmak First Nations land 
claims; 
- A feasibili’iy study for a recreational-tourist project has 

been ftnanced by the Ministry for Indian and Xorthern 
Affairs 

The Department has teamed up with the port 
Company to cany out a cohabitation sîudy for the 
carrier terminal and other port projects; 
Transport Canada is on cal1 for other similar projects 
throughout the country. 

22 ;. -s 
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QUESTIONS ? 

Regulatory Role : 
Navigable Waters Protection Act 

To ensure that the new carrier terminal does 
not hinder navigation or maritime safety. 

* A permit must be granted to set up the 
terminal; 

* Issuance of the permit must coinply with the 
Canadian Environmental Assessrnent Act; 
The TERMPOL process applies for the 
assessment of this project 



Regulatory role : TERMPOL process 
The arriva1 of this type of vesse1 requires a risk 
assessment for maritime operations and for the port; 
The assessment is carried out in consultation with the 
Canadian Coast guard, Environment Canada, and 
Quebec Civil Security. 
The criteria of the Tempo1 process aim to determine 
whether any rules or precautions should be adopted in 
respect of the project; 
Examples : 
- Tug usage 
- Restrictions on other vessels wishing to use the port 
- Restrictions that take the ice regime into account 

25 >== 

Regulatory role : 
Canadian Environmental Assessrnent Act 

Fisheries and Oceans Canada, will ensure compliance witl 
the Canadian Environmental Assessment Act (CEAA). 

recommendations of the Canadian Minister of the 
Environment, Transport Canada, and Fisheries and Oceans 
Canada shall issue or uithhold the required authonsations. 

* The responsible authorities, Transport Canada and 

* After public consultation, and following the 

- The federal process rms 1~ parallel wth that of the provuice of Quebec witbin 
the framework of federal-provincial agreement on enviraIrnienta1 assessrnent 

- Federal and provincial procesres mll not be completed und  the end of 
S u m e r  2006 
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‘SJesC 
al Wesoeirces Canada 



tNERGY 

A partnership between TransCanada and Petro-Canada 
LNG import terminal with cadacity for regasification of 
500 Million cubic feet per day 
Two LNG storage tanks with ;total capacity for 320,000 
cubic metres of LNG 
Estimated capital cost of abolit C$ 700 Million for the 
terminal 
Approximately one LNG carrier visit each week 

carriers with capacities up to 216,000 cubic metres of 
LNG 

, 

The terminal will be designed to accommodate LNG 

- 
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fNERGlE  cacouna 
ENEHGY 

Regulatory process initiated in September 2004 

EI EIS filed with provincial regulators in May, 2005 

Public hearing expected in early 2006 

Receipt of regulatory approvals by the end of 2006 

Construction between 2007 and 2009 

Start-up of terminal operations anticipated by the end 

of 2009 or early 2010 

Confidential 3 



Terminal construction and operation: TransCanada 

LNG supply and shipping: Petro-Canada 

El Contract downstream pipeline capacity: Petro-Canada 

Construction and operation of the connecting pipeline: 
TransCanada or TQ&M 

Confidential 4 



Jetty LNG Storage Tanks Regasification 
Equipment 

LNG Carrier C ryog en ic 
Piping 

Confidential 

Pumps Nitrogen 
Plant 
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Everett, Massa 

I . .  
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ÉNERGIE ._ c x o u n a  
ENERGY 

Ideal location for siting an LNG import terminal 

LB Deep water for berthing of LNG carriers 
RN Existing industrial development on the site 

BI Limited ship traffic in the area 

Tidal currents benign 

The natural topography of Gros-Cacouna island can 

help reduce the visual impact of the LNG storage tanks 

8 1 Confidential 



ÊNERGIE 

cacouna 
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ÉNERGIE cacouna 
ENERCY 

Terminai Site Plan 

10 
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ÉNERGIE 

cacouna ~s“it:ist’s Rendition of the Cacouna 
Energy LNG Terminai - View frsm t N E R G Y  

Confidential 11 



ÉNERGIE - A cacouna 
EN E RCJY 

rtist’s Rendition of the 
Cacousria nergy LNG Terminal 
- VEew from the Village 

2 



- TransCanada System - TQM System 

- Portland Natural Gas System 
- Gaz Metropolitain System 

Iroquois System 
--- Proposed Connecting Terminal Pipeline 

ÊNERGIE 

ENEHGY 
cac 
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ÊNERGIE 

CaCOC1na 
LNERGY 

vi ron meri ta! Cons ide rat ions 

Low emissions 
No dredging required 
Minimal increase in maritime 
traffic (45 to 65 carrier visits per 
Y W  
No subsea pipeline 
Compatible land use 
The island’s topography provides 
a barrier between the proposed 
terminal and the marsh 

Confidential 
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cacouna 
kNEHGY 
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E N E RGI E caco LI n a 
t N E RGY 

Québec Environmental Review Process 
M Project Notice filed with the MENV on Sept. 13, 2004 and 

Project Directive issued by the MENV on Oct. 13, 2004 
Environmental Impact Assessrnent filed in May, 2005 

w BAPE hearings anticipated in the first quarter of 2006 
Canadian Environmental Assessrnent Agency (CEAA) 
Review 

Project Description filed with CEAA on Sept. 13, 2004 
LI Panel Review decision issued August 18, 2005 

B1 Project subject to formal approval under the Navigable 
l Waters Protection Act 

Marine terminal technical review process (TERMPOL) 
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ENERGIE cacouna 
ENERCY 

- 

The community is the project's third partner 
Open houses were held on Oct. 
January 26th, April 14th & Eth, and June 1!jnd of 2005 

& 7th of 2004, 

Pre-consultation process with workshops held on 
January 2!ifh, March 1 6 t h  , April 1 3th, June 1 st ,  and July 
qth of 2005 

a Town Hall meeting in Cacouna on June 13th of 2005 
A project website is available 

, . ,  . .!. ; '  L Y 
~ ~ ~. - 

The project has a toll-free number (1 877 744-21 13) 
and an e-mail address (info@energiecacouna.ca) 

Confidential 17 



ÉNERGIE _. 

1944 in Cleveland, Ohio 



___ ~ - ~ _ _ ~ ~  -~ ~~~ 

Terminal site footprint determined by facilities layout 

Terminal zone of control to encompass exclusion 
requirements 

zones per CSA 2-276 
OveraII zone of control encompassing trestle and dock 
specified by: 

CSAZ-276 
Cacouna Energy for security purposes 

fi Canadian Coast Guard (TERMPOL process) 

BH1 Temporary work space during construction to be 
l identified by Cacouna Energy 
i 

i Confidentlal 
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ÉNERGIE cacouna 
ENE.RGY 

z-276 Standard 
€4 

P 

a 

R 

CSA standard for LNG production, storage, and handling 
y First published in 1972; curreiît revision published in 2001 

Next revision expected by late 2006; wiII harmonize with new 
version of NFPA 59A being issued in the Fall of 2005 

Public review period in NovemberlDecember 2005 

Technical Committee membership includes regulators (incl. NEB), 
operators (incl. TC), suppliers, and service providers 
Standard specifies definitioiî of exclusion zones for LNG facilities 
The determination of exclusion zones is based on credible worst- 
case scenarios 
The size of each exclusion zone is site-specific 

Confidential 20 



*.LA- - 
5 kw/sq m radiation limit 
centred on each tank 
(284 m radius) 

Transport Canada/ 
Environ ment 
Canada Boundary 

Va pour excl us ion zone 
(1 /2 LFL) 
Centred on sump 
(346 m rapiyd on I ntial 21 







y Assess probabilities and consequences associated 
with wide variety of potential incident scenarios 
Comply with safety standards established by the 
responsible provincial and federal government 
agencies and international safety standards societies 

id Develop emergency response plans to ensure public 
safety and prevent damages in the event of an 
incident 

Confidential 24 



N E RGI E 
cacouna 

t N t R G Y  

Conduc4 ($RA 
World class independent expert in technological risk 
assessment 
Accredited in more than 80 countries for ship 
classification, including Canada 

y lnvolved in risk evaluations for the natural gas 
industry for more than 50 years 

u In recent years, performed risk assessments for 
about 10 North American LNG terminal development 
p roj ects 
In 2004 was recognized by Lloyd’s List as G Best 
Ship Classification Society in the World )) 

1 

1 
1 

I 
l 
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Mesures 
d'urgence 

Confidential 
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É N E QGI E a 
ENEFZGY 

cac 
- Levels of Risk 

Zone Rouge - 
..- - -. . .. 

Zone Jaune 

Zone Verte 

Projet rejeté 

--- 

Projet accepté 

Confidential 27 



en$ - Levels of Risk 
Acceptable Level of Risk 

No increase in level of risk people accept in their daily lives 

~1 1 event causing death every 10,000 years @ 

Assumes presence of exposed personnel 100% of time 

y Risk acceptance criteria used by several authorities worldwide, 

including the UK Health and Safety Executive Board 

y Negligible Level of Risk 
y 1 event causing death every 10 million years 

81 Criteria used by the most stringent of authorities (e.g. Santa 

Barbara County, California) 

y UK HSE uses return period of 1 million years 

l Confidential 28 
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ÉNERGIE caco t i  n ct 
ENERGY 

Worst Case 

Scenarios 

Confidential 
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, ENERGIE 

ENEHGY 

--- 

9 Tell if risk posed by terminal to public is acceptable. 

9 Rank the risks to enable prioritized risk mitigation. Assessrnent 

The 1 O4 risk contour: allows public access 

The 1 O-5 risk contour: allows public residential 

The risk 

The risk 

contour: 

contour : 

allows dense public 

,negligiple risk 

population 

Worst case scenarios can impact the 
negligible risk area. 

CSA 2-276 will not impact areas with 
public access 3 Exclusion zone 

Confidential 31 



fi Dictates exclusion zones based on a pre-defined set 
of severe accident scenarios. 

Not meant to eliminate public risk but meant to 
reduce public risk to an acceptable level. 

Worker risk is acceptable inside the I O 4  contour 

* The exclusion zone defined by CSA 2-276 is 
sufficient if it covers the I O 4  contour. 

s it is nst required to introduce exclusion zones to 
protect public from the terminal beyond the 
CSA 2-276 requirements. 

s There may be reasons to introduce exclusion zones 
around the LNG Carrier to avoid operational 
disturbances and accidents caused by unauthorized 
personnel. 

32 Confidential 































































 

 

ANNEXE D : MENACE POUR LE TERMINAL MÉTHANIER FONDÉE SUR LA 
PRÉSENCE D’EXPLOSIFS AU QUAI 
 
Cette section présente l’évaluation par le LCRE de la menace à laquelle pourrait être 
confronté le terminal méthanier à la suite d’une détonation accidentelle ou délibérée 
d’explosifs lors d’un déchargement au port de Transports Canada. Le port est utilisé 
actuellement pour le transport d’explosifs et la question soulevée porte sur la 
compatibilité de ces deux activités. Deux menaces sont prises en compte, à savoir les 
fragments et la surpression.  
 
Hypothèses  
 
Distance entre le réservoir de stockage et la zone près de l’extrémité du terminal : 750 m  
Distance entre le réservoir de stockage et la barrière d’accès : 300 m  
Estimation de la quantité maximale d’explosifs présente à tout moment : 140 tonnes.  
Épaisseur présumée de la paroi des réservoirs de stockage, béton de 18 po., épaisseur de 
l’acier non connue. 
 
Calculs  
 
Tableau 1 – Pression et impulsion exercées sur les réservoirs de stockage par 
l’explosion de diverses masses de TNT  

Masse 
(kg) 

Portée 
(m) 

Pi 
/kPa 

Ii 
/kPa-ms 

Pr 
/kPa 

Ir 
/kPa-ms 

20 000 750 4,0 315 8,1 555
40 000 750 5,4 500 11,0 890
60 000 750 6,4 650 13,1 1 175

100 000 750 8,0 910 16,4 1 660
140 000 750 9,2 1 130 19,0 2 100

 
Tableau 2 – Estimation de la trajectoire et de la vitesse résiduelle de divers 

fragments à la suite de la détonation d’une importante masse d’explosifs dans un 
navire ou un camion  

Vitesse 
initiale 
(m/s) 

Masse 
(kg) 

Surface 
(m2) 

Épaisseur
(cm) 

Coefficient 
de trainée

Portée 
(m) 

Vitesse 
(m/s) 

1 000 50 0,25 2,5 1 1 125 51
1 000 50 0,25 2,5 2 620 36
1 000 100 0,50 2,5 1 1 123 51
1 000 100 0,50 2,5 2 619 36
1 000 500 2,50 2,5 1 1 123 51
1 000 500 2,50 2,5 2 619 36

600 500 2,50 2,5 1 947 49
1 000 100 0,04 30,5 1 7 376 157
1 000 500 0,21 30,5 1 7 407 157



 

 

 
Dans le tableau 1, les pressions et les impulsions ont été calculées en utilisant les 
équations de Kingery Bulmash pour des charges hémisphériques de TNT.  
 
Les paramètres des trajectoires des fragments ont été calculés en supposant que la vitesse 
initiale était de 1 000 m/s ou de 600 m/s. Puisqu’il est difficile de déterminer le bon 
coefficient de traînée, le problème a été résolu en utilisant des valeurs de 1 et de 2. On a 
supposé que l’angle décrit par la trajectoire initiale du fragment était de 20 degrés.  
 
Discussion  
 
La pression et l’impulsion exercées, même par les importantes charges, semblent être trop 
faibles pour endommager gravement les réservoirs de stockage. Il serait encore moins 
probable qu’un camion transportant 20 tonnes de TNT qui ferait explosion à la barrière 
d’accès n’endommage les réservoirs (basé sur la surpression). Par conséquent, à moins 
que le camion ne soit détourné et ne franchisse la barrière ou qu’un navire transportant 
des explosifs ne soit détourné et ne s’approche plus près du terminal, la surpression ne 
constitue pas une menace sérieuse pour l’installation.  
 
Cependant, l’explosion du camion ou du navire pourrait provoquer la projection de 
fragments à grande vitesse et à haute énergie. Plusieurs fragments possibles sont 
présentés dans le tableau 2. Dans ce tableau, la taille des fragments est hypothétique, 
mais elle n’est pas excessive compte tenu du fait qu’on a récupéré un essieu de 70 kg à 
1 050 m du point zéro à la suite de l’explosion d’un camion à Walden en 1998. On a 
déterminé à l’aide du code informatique ConWep que même le plus petit de ces 
fragments se déplaçant à 33 m/s pourrait perforer 45 cm de béton. Le tableau 2 indique 
également que le port est situé à la portée des fragments. Par conséquent, l’explosion 
d’un camion se trouvant dans l’installation portuaire pourrait produire des fragments 
susceptibles de perforer une cuve de stockage de GNL, ce qui entraînerait une fuite.  
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